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FACTEURS DOI'JT IL CONVIENT DE TENIR COMPTE POUR DECIDER SI UN TERRITOIRE 
EST, OU N1EST PAS, UN TERRITOIRE DONT LES POPULATIONS }-i"E S'ADMINISTRENT PAS'ENCORE 

CO.MPLET&'4E.NT ELLES-IviEMES 

L'Assemblee generale, 

Considerant que les Etats M~mbres qui ont ou qui assument la responsabilite 

d I administrer des terri to ires dont 1.c:s populo,tions ne s 'o.dministrent pas encore 

complete:ment elles-m&mcs ont accepte, en vertu de l'Article 73 e) de la Charte, 

l'obligation a~ comriluniquer des renseignements, 

Considerant que cette Obligation subsiste, a l'egard de chaque t crritotre, 

tant q_ue l es objectifs enonces au Chapi trc XI de la Charfo ne sont pas atteints, 

Considerant g_ue l' Assemble.:: genere,le a declare, dans sa resolution 222 (III) 

adoptee le 3 novcmbre J.948, quc l' Organisation des Nations Unies doi t necessaire­

ment etre informee de toute modification qui pourruit intervenir dans le statut 

constitutionncl de l'un quelconquc des t erritoires non autonomcs et precise que, 

dans un. delai maximum de six mois apres la communication des renseignements 

susvises, tous r enseigneme:nts qui peuvent 8tre necesso.ires dans de tels cas, 

devraient 8tre communiques, y compris des rcnseignements sur la Constitution, les 

lois et l cs r eglements concernant le gouvernement du territoira, et des renseigne.­

ments relatifs aux liens constitutionnels entr~ le t ~rritoire et legouvernement 

metropolitain, 

Ayant examine le rapport du Comite ad hoe pour l'etude des facteurs (terri­

toires non autonomes) (A/2178}, 
Reconnaissant que, lorsqu'il s'agit de decider si un territoire a ou non 

atteint une complete autonomie, une liste de facteurs pourrait servir utilement 

de guide, tant a l' Assemblee . generale qu' au membre: administrant interesse, 

--------1/ Resolution adoptee par la Quatrieme Commission le 18 novern.br~ 1952 

5~ .. 37321 
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Vu la resolutioµ 567 (VI) de l 'A~~~blee genera.le, 
.. ' / - . .,: , ·_.,.i 

1. Approuve pr?vis?irement la liste_: q.e :~:facteurs jointe en annexe, .qui :P~.u~ . ·· 

servir de guide a l'Aseeniblee genera.le a.insi qu'aux Eta.ts Membres des N~tions 

Unies qui ont ou qui assument la responsabilite d'administrer des territoires 
! ... .,, 

non autonome·s, lors.qu.'il 's•agit ce decider si un territoire a ou non atteint une 

complete autonomie; 

2. Reconnatt que chaque cas d' espece doit @tre examine et tranche en tenant, · 

compte des circonstances qu_! lui .sent prqpres et du droit des peuples a. disposer 

d'eux-meines; 

3. Decia~e 4':1:3 ces facteurs; '. t~u't en s~ry~nt de gµide, lo_rsqu' il 13 'agi t 2 de,, 

determiner si les obligations enoncees a l'Article.73 e) de la Cha.rte existent 

encore, ne doivent nullement gtre interpretes comme faisant obstacle a l'autonomie 

complete des territoires non autonomes; .. 
;-: r ' 

4. Declare en outre que, pour qu'un territoirc puisse ~tre considere· C(?1!llile 

autonome dens les domaines economique, social et de l'enseignement, il est essen­
tiel que sa population s'administre co~pletement elle~meme, selon les termes du 

Chapitre XI de la Cha.rtej 

5. Recornmande que, provisoirement, l' Assemblee genera.le ticnne compte de la 

liste de facteurs jointe en annexe cbaquc -fois .qu'elle etudie un cas, soit a la 

suite de toute communication reque par le Secretairc general en application-de sa 

resolution 222 (III) relative a. la -c~ssation de la transmission de renseignements 

en :vertu de l'Article 73 e) de la Charte, soit a. propos d1autres questions qui 

peuvent se poser touchant 1 1 existence a•une obligation de transmettre des 

renseignements en vertu .de cet Article; 

6. Decide de creer un nouveau Comite ad hoe de dix membres, compose des Etats 

suivants ---~-----------_, .qui sera charge de poursuivre et d'appro­
fondir 11 etude des facteurs dont il convient de t enir compte pour decider si un 

tcrritoire a etteint ou non une complete autonomie; 

{. gtyj._!~. ledit Ccmite i prendre notamment. 1=r1 cons:!.ct.eration la .L1Ste des · 

facteurs (A/2i78) arretee eri 1952 · -par .la .Comi te ·cree -awe termes de . la resol_ution 

5
67 (VI), les communications faites par lee gouvernements ' conformement a ladite_ 

resolution et ~ t~n:fr com\)te, en outre,. des :a,itres ~eletnents -st1iva,t1ts .: . 

a) La. possibilite de definir la· notion d'a.U:tonomi-e> awe fins du Cha.pitre XI 

·de la Cbarte; 
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b):LeJ:) criteres permettant de decider si le :principe du droit des peuples a 
disposer d'eux-memes se trouve ga.ranti, en .ce qui concerne le Chapitre XI 

de .~a Charte; 

c)La libre expr~ssion de la volonte des :peuples, s'agissant de determiner 

leur stetut national et international am~ fins du Chapitre XI de la 

Charte; 

8. ~te tous les Etats Membres des Nations Unies a· co:mmuniquer par ecrit 

au Secretaire general, le ler mai 1953 au plus tcrd leurs vucs sur les questions 

qui figurent dans le rrandat du Condte; 

9. Invite le S0cretai~e general a reunir le Conit€ £2....!?:££ de faqon qu'il 

puisse commencer ses travaux au plus tard g_uatre s:.m:aines ll,e.nt l' ouverture de 

la ~cssion de 1953 du Comite des renseignenients relatifs aux territoires non 

autonomes. 
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ANNEXE 

FACTETJRS PERi),'JETTANT DE CONCLURE QU'UNE POPULATION A ACCEDE 
A L' !1IDEPEI\1DANCE ·ou A TOUTE AUTRZ F01Uf'i8 D I AUTOI{OMIE SEF AREE 

PREMIE..'1E PARTIE 

, . 

A.- ~i.1.£.ternational 

1. Re~.ons&.bilite internationale-• .:.. Res:ponsabi littffe in.ternationale 'entiere du 

territoirc en ce qui, concerne les a.c'tes inher~nts a l'exercice .de sa souvera.inete 

externe ainsi que pour ce qui est des actes relatifs a son administration interne . 

.. - 3. Relations ir..ternationules en generaJ. 0 - Ca:pacite d'et;lblir des relations ___ , _____ ..._.....___ ' 

cirectes de toute nature avec d'autr~s gouvernements et avcc des institutions 

ihtern·ationales ain$i que de negocier, signer et rati.fier des traites. 

4. Defense nationale~- Liberte pour le terri to ire ·de conclure de~ accords 

relatif's a.' sa dcfe11se nationa.le. 

B.- Autonomic interne 

1. Forme de go.:!:_verncmen~ - Pleine liberte pour la :population de se donner la 

forme de e;ouvernement qu' elle juge bo::ine. 

2. Gouvernement du territoire.- Absence de contr8le ou d 1 intervention de la 

·part du gouvernement d'un autre Etat sur le gouverr-ement interne (pouvoirs legis­

latif, excicutif et judiciaire) et l'administ~ation du territoir3. 

3. Competence en matiere ecoromf_g_ue, sociale et culturclJ.e,- P:!.eine compe-_....;;,. _________________________ ... ___ -------
tence pour les .o.ffa.ircs economiques, sociales et culturelles. 

DEUXIEM8 :PAR:1:IE 

Facteurs :permettant de conclure a_u' une population a --ecc~-Ii-"iineautre··rora_i _____ _ 
----a1·autonoTa1.Gs~a1,re-..... ____ - . ----

A.- Factcurs de caractcre gen~ 

1. Progres poli tique. - Progres poli tique des populations suffisant pour leur -------
permettre de decider elles-m@mes, en cormaissance de cause, de 1 1 avenir du 

·{·i:i·; ;: '· ,.,. . 
.toire. 
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2. Opinion des. populations.- Opinion des populations du territoire librement 

exprimee, en connaissance de cause, et par des voies democratiques, en ce qui 

concerne le statut ou le changement de statut qu'elles desirent. 

3. Limitation volontaire de souverainete.- Mesure dans laquelle le souverai­

nete du territoire a ete librement et de sa propre volonte limitee au moment ou 
ce t erritoire a accede a une forme d 'autonomie separee. 

B.- Statut international· 

1. Relations internationales en 5eneral~- Degre et mesure dans lesquels 1e 

territoire jouit du pouvoir. d'etablir librement des relations directes de toute · 

nature avec d~autres gouvernements et avec des institutions internationales ainsi 

que de neg?cier, signer .. etratifier librement des i nstruments interziationaux. 

2. Aptitude a devenir Membre de l'Organisation des Nations Unies 

C.- Autonomie interne 

1. Gouvernement du te'rri toire. - Natur·e et degre du contr8le OU de l' inter­

vention eventuels du gotivernement d'un autre Etat sur le gouvernement interne, _par 

exe~ple dans les domaines suiyants: 

Pouvoir legislat~!_: Adoption des lois du territoire par une assem:t,:i.ee autoch­

ton.e, soi t elue tout entiere par des voies libres et democratiques, soi t legalement · · 

constituee d'une maniere librement approuvee par la population; 

Pouvoir executif Chaix des membres du ~ouvoir executif par l'autorite 

COIII,Petente qui a dans le te't:ritoire l'agrement d'e la :population autochtone, que 

cette autorite soit .heriditaire . ou elective, en tenant egalement compte, s'il y a 

lieu, de la nature ·et. du degre du controle eventuel qu'tm organisme exterieur 

exercerait directement ou indii,ectement .sur la c.onstitution et l'exercice du 

pouvoir executif; 
. . . . . . 

Pouvoir judiciaire Constitution. des tribunaux et choix des juges. 
. . ··. · .. , , · ... . 

2. Participation .de la .PO.P\llatiop au g~uve:rm~m~nt. · - .Participation: effective 

de la population au gouvernement du territoire ; a) Exist'e-t-':i.l un ·syst~nie · elec­
toral et represent~tif adequ~t ~t· app~~p~:i.6 ? • . b) .. '. ce s~steme .. el~~toral ... ·, 

• , '. I ~ • '• • • ' • , , , • ~ ' • 
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f onctionne-t-11 sane inter,ention, d1recte ou ind:trecte, d •un gouvernement_ ' l/ ! : t :, ' .. 
etro.n~or - ? 

\ 
I 

\ 

l 3. Competence en rna.tiere economiqu~, . _s_ociale et culturelle.- Pegre d 'auto­

nomie en ce 9-ui_ concerne les affaires -economiques, sociales et cult:urelf-es, t _el 

qu' ii?~ii: /~s_s:~~t~r . de l 'absence -~~~t{ ~~ : ~~ifls complete cie p_~;ssi~n fc~~o~qug ... 
exercee, ~ar exe?lll:1le, par un groupe minoritaire etrapger qui aurait acquis, _ 

grace a l' aide d 'une Puissar.ce etrange,re, une situation 6c;~~mique pri~ile~i6~ 

portant prejudice a l' inter@t economique de l' ensemble de '1a population :au :terr:t:.· .· 

toir~ ;: bt - tel qU I il peut -reSSOrtir ega4-eme11t . du. de'gre de °liberte ~t . de p absence 

de discrimihation centre la pcyulatfon{autochtone du territoire en matiere'· de ·'' ' 

legislation· s·ociale et de progres S0Cl.~UX• 

\ 

FAOTEure . PEBirET'l1AI:T DB ccnct:tmE' -1~~:i·u!J ~ITO!Iffi ES1P ' :t:r:BBE1,mrr. ASSCCIE 
. A D'Atl.r:RES PARTIES consTITWIVES))E , I,.'\ .k~Jr-iW?OI.E ,OU' D'Ufi At'T.;<E PAYS 

. , ,. . . , : .. '. . , . . ,. . . ' ,. . . ' . - ' . ~· ' . . 

A.- Fucteurs de caractere general ,, . . ,., . ·< 

1. Progres PC?_~i~u.:•.. Progr,e_~_ .. P9l.t:t;:L.que .. Q~s · :p_op~lations . suffis~n~ po1,1r 

leur :pe_rmet~re de de.cider elles';µi&~~~.; e??,~·_oon;~~i~s!ilnc_e. q~-.cause, de __ l'av~nir du'·.· , 

territoire. ;. ~·' ·.: : .' .. 

' ' . ' . . . :--· ) '.. . .- · : . : :• . ·: ; . : ':: ,:·· _: . 
y Il y ~urait lieu, pnr exemple 1 de se poser les questions ·suivantes : - .· 

i) Chaque habitant adulte a.:t~:i.i\~. d;oit, \~~ ;l~i~~ :e~;Ut·e (s~us .res.e:rv~:·· . 
de garanties specialas ·pcrur 'la -pr6tecti6n;;"aes Iid.nori tes), ·ae d~terminer .... 
le caractere du gouvernement du territoire? 

. . . ~ . ? ~'..,' , . ·,,-_- ·;\,. ·' ;'<:,·l ,db ~; ;_ ,· :·}!,~· .. ,-:.~r ~- .-·:: ... . ~ ..... _: : ;--- . ' 

ii) Ce _ pouvoir _ s' exerce-,t.-il, ;1:P~r\';lmer.rt;,:_:r,·c;;.,~esi."'."a.~g:ir.~ l' electeur , n' est-il : .... 
soumis a aucune influence injustifiee ni. a. auc\1,Ile . contro.inte, . et n' Y ., .• 
a-t-il pas de partis :pciHtiqi'.t~s ,:rfrtpp·es ':.:a~Fcertafne:·s ·1ncapacites"? · Pour ·· 
1 1 ap:r:>lica tion de ce .ia_<;_.t~r, .:o.n · :pq4:~~ ~-~rific.l'.J\les faits sui vants : · 

·a) Existence de mesures.'>e(:f•i'caces·t 11:o-df ·gti:rant1t·· qui: ·1a poptiiation 'e*pririie .. 
sa voloute de faqon democratique; · :. ·.· -: 

b) Existence de plus d'un parti politique dans 1~ t erritoir,e; . 
. . . · .. ;., ., : ·,~1 ,":· L {~ ,i~:,' :.-. : :,:~ :.: ··:, : :r:~. ;i· ' 't :· .~ ·. : . ... ' : _.·. ):;· ', : ._. _:. _, , .. : ·. 

c) Existence a•un scrutin secret; 
a-J Existence- d- 1:fnterd-:i.'ct:tons ·legal.eS tfsdnt '1:e···redours a:·-aes·_i:pra:tique·; non 

. ;~emocratiques :~11 ;peri~.de el~cto!.ale_; ~·~- ; '..:-. -;, : .- :r.- . · .: : . · · - · · .. , · .-. · .. .- ·: ;; : · \·· 
e) Possibili te . pour l _' el~c~eur _pe, ql}.().f~tF entr_e . ~es ca~d,io~ts .. q~_i -~~par_, :·" 
tiennefrf a' des part is poli tique·s ·a'iff'erents; . . . . .. . 

f) Absence de "loi mart:tale" et de mesures analogues pendant la periode 
electorale; 

iii) Chaque personne est-elle libre d'exprimer ses opinions politiques, de se 
prononcer pour au contre un parti ou une cause politique et de critiquer le 
gouvernement au pouvoir? 

I 
l 
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2. Opinior., des populatlons.- ·op·inion des·populations- du.-territoire~ libre­

ment exprim~e, en c62m~;;;nce de cause et par des voies d~mocratiques, en ce qui 

concerne le sta.tut . oule changemen"t de statut qu'elles desirent. 

; • Consideratio!ls d r ordre gtfographiqul;;!. - Mesure · dans laquelle les relations _.______.__.,_~~..-....,.,,..- ........... _· .. --.--,~ .......... 
du territoire avec le siege du gou-;rernement central' _peuvent @tre affectees par 

d,,.., circor.stances te::&nt a leur situation geogra:phique respective, te+les que le 

fait qu'ils sont s~-pares par une etendue de terre OU de mer OU p~r d'autres 

obstacles naturels. · 

4 • .£.:'~_era~2_1;~-e_~j~-~~ _£,Ul tur:,eJJ.E;.~ - Mesure dans laquelle la race, 

la langue, la religion ou le patrimoine culturel, les inter~ts ou les aspirations 

differencient les populations au .territoire d'avec celles du pays auquel elles 
s r a.;socient libr<:!ment, · 

5. c-~'lsi.dfrr,tions d 'o::;dre cor:stitutionnel. - Association : a) en ve:rtu de la 
\ -,·-------·-·-~------~ 

constitution de la metropol.e; ou b) en vertu d-'un traite ou d'un accord bilateral 

affectant le statut du territoire; en tenant compte des elements suivants: i) si 

les garanties constitutionnelles s'appliquent d'une fa~on egale au territoire 

associe; ii) s' il e;,iste on certains domaines une competence reservee en vertu 

de la Constitution en faveur du territoire ou du pouvoir central; et . iii) si le 

territoire a le droit de participer, sur un pied d'egalite, aux modifications qui 

peuvent Stre apportees au regime constitutionnel de l'Etat. 

B.- Statut 

L Represent~n sur le pla_£_l_~JEatif. - Representation sans discrimina .. 

tion au sein des organes legislatifs centraux, sur un pied d 1.egalite avec les 

autres habitants et les autrzs regions. 

2. CitoyennetB~ - Cito~,rennete sans discrim:i.nation, sur un -pied d' egalite -----
a.vec les autrcs habitants.· 

·3. ~~io~ir~~ dug~ -,._Acces des fonctionnaires originaires 

du territoire par nomination ou election a tous·les empioiGpublics relevant du 

pouvoir central dans lc"s' memcs conditions que cemc . qui s6nt originaires des mitres 

parties du pays. 

' I 
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c.- ,L:rtditions interries a''ordr€! constitµtionnei 
, -

1. ·Jroit de vote.- _ S:uffrage uni~ersel et egal pour tous, et elections 

:periodiques libres dans lesqueJ..les l'electeur 'n'est soumis a aucune influence 

tifiee ni a a:ucunec~ntre.int~, et ' aans _lesq_~elles aucun :parti -:politique n'est 

fra~p~ de certain~s inca-pac1tes. g/ - -. - ·- · · -

in/ 
\ 

2. Droits et ntatu,t des l,abitants ... · Dans un systeme unitaire, droits et 

statut egaux pour les habit~nts et organes locaux du terri~oi~e· a ·c~ux q~i sont 

reconnus aux ha.bitants et aux organes locaux d'autres :pa;fies · au pays ·et, dans 

un system~ feder~l, dec;re identique d'autonomie :pour les habitants et organes 

locaux de toutes les :parties de la Federation • 
. . ,, 

3. Foncttonnaire s locaux,.. Nomination ou election des fonctionnaires dans 

le territoire ·aans les m~meaconditions 

au~res \,,a.;ties du 'pays~ 
que ceux qui sont nommes OU elUS dans les 

I ' ~ ~ ,-:.< : , 

4 •. :, Lef:s~slation interne... Comp6tence ~egis~ati ve ou, reglementaire 

egale 8. , lcl. __ competence legislative OU reglementaire . dont beneficient le~ 
• - • • • t • ' .• 

parties du,p~ys et exercee dans les me'mea conditions. 

· g/ Il y aura.it lieu, par exemple, . de verifier lea- fa1ts suivants :. 

a) Existence de zhesures -efficaces.pour garantir que la population 
sa volonte de faqon democratique; ·- · 

b) Existence de plus d'~n parti politi que dans le territoire; 

-c) Existence d'un scru,tin ·secret; 

' ' 

locale 

autres 

exprime 

d) Existence d'interdictions legales visant le recours a des pratiques non 
democratiqucs en periode e1e·ctorale ; · 

Possibilite pour 1telecteur de cboisir entre des cand~d~ts qui appartierm 
a des partis politiques differents. , 

f) Absence de "lei martiale 11 et de mesures analogues pendant le. periode 
electorale; 

f' ' ··: ~ • .-

g) Liberte .pour chaqtie personne d'exprimer ~es opinions politiques, de se 
_ prononce:r pour . ou c~ntr_e un parti ou une ca~s~ poli tique, et de cri tiquer 

le gouvern<rment' au pouvoir. · · · 

- - ,,. ... - I 

1 




